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Comité contre la torture
		Décision adoptée par le Comité au titre de l’article 22 
de la Convention, concernant la communication No. 820/2017[footnoteRef:1]*’[footnoteRef:2]**’ [footnoteRef:3]*** [1: 	*	Adoptée par le Comité à sa soixante-sixième session (23 avril-17 mai 2019).]  [2: 	**	Les membres du Comité dont le nom suit ont participé à l’examen de la communication : Essadia Belmir, Felice Gaer, Abdelwahab Hani, Claude Heller Rouassant, Jens Modvig, Ana Racu, Diego Rodríguez-Pinzón, Sébastien Touzé, Bakhtiyar Tuzmukhamedov et Honghong Zhang. ]  [3: 	***	Le texte d’opinion individuelle (dissidente) d’Abdelwahab Hani est joint à la présente décision.] 

		
	Communication présentée par :
	D. B., représentée par M. Alexandre Mwanza.

	Au nom de:
	La requérante 

	État partie:
	Suisse

	Date de la requête:
	9 avril 2017 (date de la lettre initiale)

	Références:
	Décision prise en vertu des règles 114 et 115 des Règles de procédure du Comité, transmis à l’État partie le 13 avril 2017

	Date de la présente décision:
	9 mai.2019

	Objet :
	Déportation vers le Togo

	Questionde fond:
	Risque de torture en cas de déportation pour motifs politiques (non-refoulement)

	Questionde procédure:
	Épuisement des voies de recours internes 

	Article de la Convention:
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1.1	La requérante est une citoyenne togolaise, née le 27 août 1985. Elle fait l’objet d’une décision de renvoi vers le Togo et considère qu’un tel renvoi constituerait une violation, par la Suisse, de l’article 3 de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (la Convention). La requérante est représentée par M. Alexandre Mwanza. 
1.2	Le 13 avril 2017, le Comité, agissant par l’intermédiaire de son Rapporteur chargé des nouvelles requêtes et des mesures provisoires de protection, a décidé d’accéder à la demande de mesures provisoires de la requérante.
		Rappel des faits présentés par la requérante
2.1	La requérante a sympathisé avec l’Alliance nationale pour le changement (ANC) depuis la création de ce mouvement d’opposition en octobre 2010. En 2011, elle est devenue membre active de l’ANC jusqu’à être désignée au poste de secrétaire de section de son quartier à Lomé. Elle a participé à plusieurs manifestations politiques hostiles au pouvoir en place au Togo. 
2.2	La requérante a activement participé aux préparatifs et à la tenue de la manifestation contre le gouvernent togolais qui a eu lieu le 12 juin 2012 à Lomé. Cette manifestation a été lancée à l’initiative du Collectif « Sauvons le Togo », une plateforme des partis politiques de l’opposition. Par la suite, elle a été appréhendée par deux hommes en civil. Elle a été « jetée dans une voiture » et conduite au Camp militaire de la force d’Intervention Rapide (FIR) à Lomé. La requérante y a été détenue pendant 8 jours dans une pièce isolée, où elle a vécu dans des conditions « extrêmement pénibles ». Elle a pu obtenir sa libération grâce à l’aide d’un proche. Après sa libération, la requérante a décidé de chercher refuge au Ghana. C’est de là qu’elle a appris que des hommes en uniforme ont perquisitionné son ancien domicile à Lomé. Elle a alors décidé de partir vers l’Europe. Elle est parvenue à regagner la Suisse le 18 septembre 2012 en passant par l’Italie. Le même jour, elle a sollicité l’asile en Suisse.
2.3	Les 19 et 20 septembre 2012, la requérante a déposé une demande d’asile au Centre d’enregistrement et de procédure (CEP) de Kreuzlingen, en Suisse. Le 25 septembre 2012, elle a été entendue sur les motifs de sa demande d’asile. 
2.4	Le 31 mars 2014, la requérante a fait l’objet d’une audition fédérale directe sur les motifs de sa demande. La requérante indique qu’en appui de sa demande d’asile, elle avait fourni quatre photographies d’elle lors d’une manifestation politique au Togo le 19 mars 2011 et sa carte d’électrice. Le 7 mars 2016, le Secrétariat d’État aux Migrations (SEM) a rejeté sa demande au motif que ses déclarations ne satisfaisaient pas aux conditions requises pour la reconnaissance de la qualité de réfugié en Suisse. Le SEM a prononcé son renvoi de la Suisse. La requérante a interjeté appel contre l’exécution de cette mesure d’expulsion. Le 26 avril 2016, le Tribunal Administratif Fédéral (TAF) a déclaré irrecevable[footnoteRef:4] le recours formé contre la décision du SEM.  [4: 		Aucune raison n’a été avancée par la requérante. ] 

2.5	La requérante informe par ailleurs que, depuis avril 2016, le père de sa fille est activement recherché par les autorités togolaises. Il a été convoqué le 1er et le 15 avril 2016 au tribunal de première instance de Lomé. Par acte du 28 avril 2016, il a fait l’objet d’une plainte du procureur de la République du Togo en lien avec les activités politiques exercées dans le passé par la requérante. Suite à ces convocations, l’époux de la requérante a disparu avec leur enfant et n’a plus donné de nouvelles. Le 8 août 2016, l’époux de la requérante est réapparu au Ghana avec l’enfant. Il lui a transmis les documents attestant des ennuis qu’il a eus avec les autorités togolaises. La requérante informe que la « convocation » de son époux ainsi que la « plainte du procureur de la République » contre lui prouvent qu’elle est toujours activement recherchée au Togo en raison de son engagement politique. 
2.6	La requérante indique que, suite à ces faits nouveaux, elle a sollicité le réexamen de sa décision de renvoi vers le Togo. Le 7 septembre 2016, le SEM a rejeté cette demande. Le Tribunal Administratif Fédéral a par la suite rejeté le recours de la requérante et confirmé la décision de son renvoi vers le Togo pour le 14 avril 2017. Par conséquent, la requérante dit ne disposer d'aucune voie de recours interne pour faire valoir sa crainte de ne pas être extradée vers son pays.
2.7	La requérante soumet que l’État n’a pas tenu compte de sa demande basée sur son statut de secrétaire d'un grand parti d'opposition ainsi que des preuves de sa participation à des manifestations politiques contre le pouvoir, motifs pour lesquels elle est actuellement poursuivie par les autorités togolaises. Elle soumet que l’État partie a utilisé la méthode psychotechnique, consistant à interroger une personne en deux étapes, à l'issue desquelles, la moindre contradiction fait déduire le caractère invraisemblable des motifs d'asile, indépendamment de la véracité des faits.
2.8	La requérante indique que l’État partie a pour pratique, lorsqu’il existe des doutes certains sur les moyens de preuve produits par un demandeur d’asile, « de déléguer les agents de confiance de ses représentations diplomatiques pour vérifier l’authenticité » des faits dans le pays d’origine. La requérante considère que l’État partie ne lui a pas réservé un traitement égal par rapport aux autres demandeurs d’asile, notamment en refusant de mener des mesures d’instruction complémentaires par le biais de ses ambassades.
		Teneur de la plainte
3.1	La requérante allègue que si elle est renvoyée au Togo, la Suisse violerait l’article 3 de la Convention. Elle allègue qu’en raison de ses activités politiques au Togo, elle encourt un risque personnel, actuel et sérieux de traitements contraires à la Convention. Elle indique qu’elle risque des traitements inhumains et dégradants de par sa notoriété qui est incontestable dans la section de son parti en tant que secrétaire, bien connue des autorités. Elle ajoute qu’elle a été arrêtée et s’est évadée et qu’elle risque de lourdes peines en cas de retour. La requérante se réfère aux conditions carcérales et à l’instrumentalisation de la justice au Togo, où elle risque plus de 10 ans de prison au Togo pour des motifs politiques dans des conditions carcérales difficiles. Elle informe qu’au Togo, les actes de torture sont perpétrés contre des détenus pour leur soutirer des informations. 
3.2	Elle soumet en outre qu’il est de notoriété commune que les autorités togolaises surveillent de près toutes les contestations politiques ; en conséquence, elles sont en mesure de l’identifier facilement à son retour au Togo. 
		Observations de l’État partie sur la recevabilité et le fond
4.1	Le 12 octobre 2017, l’État partie a soumis des observations sur la recevabilité et le fond de la communication. Il y a rappelé les faits et les procédures engagées par la requérante en Suisse pour obtenir l’asile, noté que les autorités compétentes en matière d’asile avaient dûment pris en considération les arguments de la requérante, et déclaré que ladite communication ne contenait aucun élément nouveau susceptible d’infirmer les décisions des autorités compétentes.
4.2	Sur la recevabilité de la communication, l’État partie considère que la requérante n’a pas épuisé les voies de recours internes disponibles et que sa requête doit être déclarée irrecevable. 
4.3	L’État partie soutient que, par décision du 7 mars 2016, le SEM a rejeté la demande d'asile de la requérante. Le 11 avril 2016, la requérante a recouru contre cette décision du SEM au TAF, ce en dehors du délai imparti par la loi. A la même date, la requérante a demandé une restitution du délai de recours. Cette demande n’a pas été prise en considération en raison du fait que la requérante n’a pas été en mesure de justifier sa demande de restitution de délai, comme l’exige le droit suisse, c’est-à-dire que « le requérant ou son mandataire a été empêché, sans sa faute, d'agir dans le délai fixé »[footnoteRef:5]. [5: 		Cf. Art. 25§1, Loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative, PA, RS 172.021. ] 

4.4	L’État partie soumet que le TAF a rejeté la demande de restitution du délai et que si le recours de la requérante avait été déposé dans le délai, elle aurait pu faire valoir une violation de la Convention. L’État partie soumet qu’une communication au Comité ne peut remplacer une voie de recours interne irrecevable pour dépassement du délai de recours.
4.5 	Sur le fond, l’État partie soumet que, selon la jurisprudence du Comité et l’Observation générale n° 1 du 21 novembre 1997, paragraphe 6 et suivants, il revient à la requérante de prouver qu'il existe pour elle un risque personnel, actuel et sérieux d'être soumise à la torture en cas d'expulsion vers son pays d'origine. L'existence d'un tel risque doit être appréciée selon des éléments qui ne se limitent pas à de simples supputations ou soupçons. Il faut que soient en outre allégués des faits qui font apparaître le risque comme sérieux[footnoteRef:6], c’est-à-dire : (i) les preuves de l'existence dans l'État intéressé d'un ensemble de violations systématiques des droits de l'homme, graves, flagrantes ou massives ; (ii) les allégations de torture ou de mauvais traitements subis dans un passé récent ainsi que l'existence d'éléments de preuve de sources indépendantes, (iii) des activités politiques de l'auteur à l'intérieur ou hors de son État d'origine et (iv) les preuves quant à la crédibilité de l'auteur.  [6: 		Voir RG n°1 par.e 8 sur les éléments qui doivent être pris en compte pour conclure à l'existence d'un tel risque. ] 

4.6	L’État partie soumet que la requérante n’est pas en mesure de prouver l'existence d'un ensemble de violations systématiques des droits de l'homme, graves, flagrantes ou massives au Togo; ni n’a pu démontrer qu’elle risquerait «personnellement» d’être soumise à la torture dans ce pays[footnoteRef:7]. L’État partie soutient par ailleurs que l’existence d'un ensemble de violations des droits de l'homme, tel que mentionné à l'article 3§2 de la Convention, ne constitue pas un motif suffisant pour conclure qu'un individu risquerait d'être victime de tortures à son retour dans son pays, et que le risque de torture doit être évalué selon des éléments qui ne se limitent pas à de simples supputations ou soupçons. L’État partie soumet que le Togo ne connait pas l'existence d'un ensemble de violations systématiques des droits de l'homme, graves, flagrantes ou massives[footnoteRef:8] et qu’en conséquence la situation politique au Togo ne s'oppose pas au renvoi de la requérante dans ce pays ; que la situation des droits de l'homme en général ne suffit pas, à elle seule, à rendre le renvoi de la requérante incompatible avec l'article 3 de la Convention. L’État partie soumet que la requérante n'a pas pu rendre plausibles les allégations selon lesquelles elle serait exposée à un traitement interdit par l'article 3 de la Convention en cas de renvoi au Togo. [7: 		cf. K.N. c. Suisse, communication no 94/1997 (CAT/C/20/D/94/1997), par. 102. ]  [8: 		Voir la décision du SEM du 7 mars 2016 (p. 5). ] 

4.7	L’État partie soumet que la requérante n’a pas pu établir des allégations de torture ou de mauvais traitements subis dans un passé récent et l’existence d'éléments de preuves de sources indépendantes. La requérante a rapporté que son époux a subi des traitements inhumains et dégradants alors que pour sa part, elle n’a pas fait valoir qu’elle a subi elle-même de tels traitements. L’État partie souligne que la requérante, alors même qu’elle déclare avoir été arrêtée et détenue dans un camp militaire en juin 2012 pendant 8 jours, n’a fait valoir ni dans sa communication, ni au cours de ses auditions par les instances nationales, de traitements prohibés par la Convention, ni de problèmes avec les autorités en dehors de l'arrestation de 2012.
4.8	L’État partie soumet que la requérante n’a pas su faire la preuve de ses activités politiques à l'intérieur ou hors de son Etat d'origine, pouvant justifier un risque de torture en cas de retour. À l’appui de ses allégations, la requérante a produit 4 photographies d'elle lors d'une manifestation politique au Togo le 19 mars 2011, sa carte d'électrice, deux convocations des 1er et 15 avril 2016 du tribunal de première instance de Lomé et la plainte du procureur de la République. L’État partie fait aussi remarquer que le SEM a pris position sur ces allégations lors de l'examen de la demande d'asile de la requérante[footnoteRef:9], de même que lors de l'examen de sa demande de reconsidération[footnoteRef:10]; que le SEM a déjà constaté dans sa décision du 7 mars 2016, que les allégations de la requérante relatives à son arrestation suite à la manifestation du 12 juin 2012, à sa détention ainsi qu'à son évasion n'étaient pas crédibles.  [9: 		cf. décision du SEM du 7 mars 2016, annexe 2 à la communication. ]  [10: 		cf. décision du SEM du 28 septembre 2016, annexe 10 et arrêt du TAF du 2 novembre 2016, annexe 11.] 

4.9	L’État partie soumet en outre que s’il apparait qu’au vu des quatre photographies sur lesquelles la requérante apparaît vêtue d'un t-shirt de l'ANC lors d'une manifestation qui vraisemblablement a eu lieu le19 mars 2011, on ne peut pas conclure qu’elle a participé à la manifestation du 12 juin 2012, au cours de laquelle elle aurait prétendument été arrêtée. L’État partie excipe que la requérante n’a pas apporté d'éléments permettant de remettre en cause les constatations du SEM. Il estime qu’il ne ressort pas du dossier de la requérante qu'elle serait un membre exposé de l'ANC ; que d’ailleurs selon les connaissances du SEM, les activistes et les simples membres de ce parti ne sont pas persécutés.
4.10	Selon l’État partie, il ressort des décisions des autorités nationales en matière d'asile que les allégations de la requérante ne sont pas crédibles et que ses déclarations ne permettent nullement de conclure qu'il existe des motifs sérieux de penser qu'elle serait exposée à la torture en cas de retour dans son pays d'origine. La requérante n’a pas été en mesure de fournir des données factuelles au SEM quant aux circonstances de son arrestation en juin 2012 au Togo, incluant des informations de base sur les deux personnes en civil ayant procédé à son arrestation, la voiture de police l’ayant embarquée jusqu’au camp militaire, ni sur son lieu de détention. 
4.11	L’État partie fait remarquer que la requérante a fait valoir plusieurs faits nouveaux qu’elle n’avait pas présenté au cours de sa première audition, tel par exemple le récit de la perquisition de son domicile. Elle s’est en outre contredite en ce qui concerne ses documents d'identité qu’elle a d'abord déclaré avoir perdu avant d'affirmer les avoir laissés à la maison. D’autres informations concernant la fuite de la requérante suite à sa détention avec l’aide d’un soldat, qui lui aurait montré le chemin pour se rendre seule au Ghana, font penser que les déclarations de la requérante n'étaient pas fondées et que sa fuite n'était pas crédible. Le SEM et le TAF n’ont pas accordé de valeur probante aux documents produits par la requérante. L’État partie fait remarquer que la requérante a déclaré avoir été convoquée par un tribunal de Lomé, en 2016, juste après le rejet de sa demande d'asile en Suisse, pour des événements qui ont eu lieu en 2012. L’État partie fait aussi remarquer que la requérante se fonde sur une prétendue persécution du père de son enfant afin de justifier son risque de persécution, alors que le document du procureur de Lomé mentionne la requérante. L’État partie souligne également qu’au cours de la procédure d'asile, la requérante a affirmé qu’elle n’était pas mariée et n’avait pas vécu avec le père de son enfant. Ce qui expliquerait difficilement pourquoi le père de son enfant serait persécuté à cause d'elle.
4.12	L’État partie souligne que c’est à bon droit que les autorités nationales ont conclu que les documents produits ne peuvent pas être considérés comme suffisants pour attester les déclarations de la requérante. En conséquence, l’État partie déclare se renfermer dans les conclusions du SEM et le TAF et conclut qu’il n’y a aucun élément concret rendant crédible l’affirmation selon laquelle la requérante serait exposée à un danger prévisible, personnel et réel de se voir soumise à la torture au sens de l’article 3 de la Convention en cas de renvoi au Togo.
		Commentaires de la requérante sur les observations de l’État partie
5.1	Le 13 décembre 2017, la requérante a transmis des commentaires relatifs aux observations de l’État partie.
5.2	Sur la recevabilité de la communication, la requérante estime qu’en l’espèce elle avait interjeté son recours au TAF qui est la dernière instance en matière d'asile. Cette instance avait déclaré son recours irrecevable pour non-respect du délai de recours. Toutefois, la requérante estime avoir épuisé les voies de recours interne et que c’est d’ailleurs en conséquence de cette formalité que l'État partie avait ordonné son expulsion vers le Togo. Elle ajoute que le dépôt tardif d'un recours interne n'autorise aucunement l'ÉEtat partie à violer les obligations émanant de l'article 3 de la Convention.
5.3	En ce qui concerne le bien-fondé de la communication, la requérante maintient totalement les éléments soumis dans sa requête initiale. Elle fait remarquer que l'État partie, d’une part, allègue que les voies de recours internes ne pas sont épuisées, d'autres part, propose le rejet de la communication au motif que la première instance avait bien établi les faits. La requérante fait valoir que l'État partie n'a pas contesté les moyens de preuve produits. La requérante soumet que vu la situation actuelle au Togo, y renvoyer une militante de sa trempe constituerait une violation des engagements internationaux de l’État partie au titre de l'article 3 de la Convention.
		Délibérations du Comité
		Examen de la recevabilité
6.1	Avant d’examiner une plainte soumise dans une requête, le Comité doit déterminer si celle-ci est recevable en vertu de l’article 22 de la Convention. Le Comité s’est assuré, comme il est tenu de le faire conformément au paragraphe 5 a) de l’article 22 de la Convention, que la même question n’a pas été et n’est pas actuellement examinée par une autre instance internationale d’enquête ou de règlement.
6.2	Le Comité rappelle que, conformément au paragraphe 5 b) de l’article 22 de la Convention, il n’examine aucune communication d’un particulier sans s’être assuré que celui-ci a épuisé tous les recours internes disponibles. 
6.3	Le Comité prend note de l’argument de l’État partie selon lequel la requérante a recouru la décision du Secrétariat d’État aux Migrations du 7 mars 2016 auprès du Tribunal Administratif Fédéral le 11 avril 2016, et ce en dehors du délai imparti par la loi, raison pour laquelle ce recours a été rejeté. Le Comité observe en outre que la requérante n’a pas justifié le non-respect de cette formalité et que, de ce fait, elle n’a pas fait preuve de diligence pour épuiser à temps les recours qui étaient à sa disposition et qu’elle n’est pas en mesure d’imputer la faute à l’État partie. Le Comité est donc d’avis que les recours internes n’ont pas été épuisés et déclare la requête irrecevable conformément au paragraphe 5 b) de l’article 22 de la Convention. 
7.	En conséquence, le Comité contre la torture décide:
a)	Que la requête est irrecevable en vertu du paragraphe 5 b) de l’article 22 de la Convention;
b)	Que la présente décision sera communiquée à la requérante et à l’État partie.
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	Annexe
		Opinion individuelle (dissidente) d’Abdelwahab Hani

		Recevabilité
[bookmark: _GoBack]	1. 	La requérante a déposé une demande d’asile en Suisse les 19 et 20 septembre 2012; que le 7 mars 2016, le Secrétariat d’État aux migrations (SEM) a rejeté sa demande vu qu’elle n’a pas rempli les conditions pour être refugiée en Suisse; et que suite à l’appel interjeté contre la mesure d’expulsion prise à son encontre, le Tribunal administratif fédéral l’a déboutée de sa demande le 26 avril 2016. Le Comité note que la demande de réexamen de la décision de renvoyer la requérante au Togo, suite à des faits nouveaux a été rejeté par le SEM le 7 septembre 2016 ; rejet qui a été confirmé par le Tribunal administratif fédéral le 14 avril 2017. 
	2.	 L’Etat partie estime que la requérante n’a pas justifié l’inobservance du délai de recours imparti pour pourvoir contre la première décision du SEM, et que c’est en conséquence de ce fait que le Tribunal administratif fédéral a rejeté la demande de révision de son ordre d’expulsion. Il est à souligner que les autorités suisses ont mis près 42 mois, qui est un délai excessivement long[footnoteRef:11] avant de statuer sur sa demande, et ne lui ont pas octroyé d’un autre coté une restitution de délai de 4 jours. [11:  Voir : Observation générale n°4 sur l’application de l’article 3 dans le contexte de l’article 22, par. 14.] 

	3. 	La requérante a fait preuve de diligence en demandant une demande de restitution du délai, après son recours introduit hors délai le 11 avril 2016 contre la décision de rejet de sa première demande d’asile le 7 mars 2016. Les délais relativement trop courts de recours et peu raisonnable[footnoteRef:12] ne sont pas compatibles avec la situation fragile des demandeurs d’asile, contrairement à la jurisprudence du Comité[footnoteRef:13], pour une personne se trouvant dans une situation précaire et stressante[footnoteRef:14] [12:  Ibid, par. 18 e)]  [13:  Ibid, par. 29 a) vi) : « dans les délais fixés par la loi ou dans un délai raisonnable à fixer pour chaque cas particulier, voir aussi :  Voir, par exemple, Ramiro Ramírez Martínez et autres c. Mexique, par. 17.5 et 17.6, Patrice Gahungu v. Burundi, par. 7.7, et X. c. Burundi, par. 7.5 et 7.6.]  [14:  Ibid, par. 41] 

	4. 	Mais la requérante a saisi l’instance suprême en matière d’asile qui a décidé en dernier ressort sur sa demande, en la déboutant le 14 avril 2017. Cette seconde et dernière procédure coiffe et annule les irrégularités de la première procédure.
	5. 	La requérante a donc épuisé toutes les voies de recours internes disponibles.               
	6. 	Le Comité aurait dû déclarer la communication recevable au titre de l’article 22 en ce qui concerne la violation alléguée de l’article 3 de la Convention et procéder à son examen au fond.
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